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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU iuiôi’n

Direction départementale Lyon, le n 4 5CD
de la protection des popu’ations W 201E

Service protection de l’environnement
Pôle installations classées et environnement

5PE4F

ARRÊTÉ

modifiant et complétant l’arrêté du 13 mai 1993
régissant le fonctionnement des installations

de la société GILOR
ZA de Clapeloup à SAINTE-CONSORCE.

Le Préfet de la Zone de Défense
et de Sécurité Sud-Est,
Préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

VU le code de l’environnement, notamment l’article L 5 13-l

VU l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif â la limitation des bruits émis dars
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et â la
consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées
pour la protection de l’environnement soumises â autorisation;

VU l’arrêté ministériel du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditenanée et arrêtant le
programme pluriannuel de mesures;

VU l’arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de
protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise;

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé par
le conseil régional les 21 et 22octobre2010;

VU le plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux du
Rhône et de la Métropole de Lyon approuvé le 11 avril 2014;

VU l’arrêté préfectoral du 28 août 1981, modifié le 13 mai 1993, autorisant la société GILOR
â exploiter son activité de traitement de surface, dans son établissement situé ZA de
Clapeloup â SAINTE-CONSORCE;
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VU la déclaration du 1er août 2018 de la société GILOR, relative au classement des
installations classées exploitées, au regard des rubriques 4000 et suivantes créées en
application de la directive Seveso 3

VU le rapport du 23 août 2018 de la Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, service chargé de l’inspection des
installations classées

CONSIDÉRANT que la déclaration effectuée par la société GILOR est conforme aux
dispositions de l’article L 18 1-14 du code de l’environnement;

CONSIDÉRANT que l’installation est uniquement soumise à déclaration pour la rubrique
4 110-2 et que l’établissement ne relêve pas de la directive Seveso;

CONSIDÉRANT dans ces conditions qu’il y a lieu, sans qu’il soit besoin de recourir à la
procédure prévue à l’article R. 18 1-45 du code de l’environnement, d’actualiser et
modifier la liste des installations classées autorisées ou déclarées exploitées dans
l’enceinte de l’établissement;

SUR proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité
des chances;

ARRÊTE:

ARTICLE 1

L’article ja l’arrêté préfectoral du 13 mai 1993 est mis àjour comme suit

, . . . Volumedes iro.i INature des actwites j .
. C a

activites rubrique’

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, — -

conversion dont phosphatation, polissage, attaque chimique, vibro
abrasion, etc.) de surfaces quelconques par voie électrolytique ou; Volume total des

. chimique. cuves: 938 1
2565-l-b A

I. Lorsqu’il y n mise en oeuvre:

b) De cyanures, le volume des cuves étant supérieur â 200 I

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage,
conversion dont phosphatation, polissage, attaque chimique, vibro
abrasion, etc.) de surfaces quelconques par voie électrolytique ou
chimique. Volume total des

,,.. . . . . 2565-2-a A2. Procedes utilisant des liquides (sans mise en oeuvre de cadmium cuves : 1 500 1
ni de cyanures, et â l’exclusion de la vibro-abrasion), le volume
des cuves de traitement étant: -

a) Supérieur â 15001
j
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Toxicité aiguê catégorie I pour l’une au moins des voies
d’exposition, à l’exclusion de l’uranium et ses composés
2. Substances et mélanges liquides. Quantite

maximale: 4110-2-b DCLa quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 216 kg
lélant :

pb) Supérieure ou égale à 50 kg, mais inférieure à 250 kg

() CIs. = Classement : A = autorisation, E = enregistrement, DC = déclaration avec contrôle pério
dique, D = déclaration, NC = non classée.

Le site ne relève pas de la directive SEVESO soit directement soit par la règle de cumul.

ARTICLE 2

Conformément aux dispositions du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté
mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la
disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de SAINTE CONSORCE
pendant une durée minimum d’un mois.

Le maire de SAINTE CONSORCE fera connaître par procès verbal, adressé â la Direction
Départementale de la Protection des Populations - Service Protection de l’Environnement,
l’accomplissement de cette formalité.

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visïble, sur le site de l’exploitation à la
diligence de la société -

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale
d’un mois.

ARTICLE 3

Le présent arrêté est soumis â un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de LYON:

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.21l-l et L.511-l du Code de
l’environnement dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou
de l’affichage de la présente décision.

20 par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de
l’arrêté autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant.
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ARTICLE 4

Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité des chances, la
directrice départementale de la protection des populations et la directrice régionale de
l’enviroimement, de l’aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, en charge de
l’inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée

- au maire de SA1NTE-CONSORCE, chargé de l’affichage prescrit à l’article 2 précité,
- à l’exploitant.

Lyon, le 04 SEP. 2019

Le Préfet,

e préfe
Secrbtaje-ènérai

Préfet délégué ur ‘égalité des chances

Emmanuel AUBRY


